
PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

RECEPISSE DE DECLARATION

CONCERNANT LA RÉALISATION DE DEUX SONDAGES
DE RECHERCHE D'EAU

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ISQUES

PURE SALMON

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS

ATTENTION     : CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE
MAIS N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU  le code de l'environnement et notamment le Livre II de la partie Législative et le Livre II,
Chapitre IV de la partie Réglementaire ;

VU l’Ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant
la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

VU le Décret n° 2020-383 du 1er avril 2020 portant dérogation au principe de suspension des délais
pendant la période d’urgence sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 ;

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ;

VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Fabien SUDRY en qualité de Préfet du
Pas-de-Calais (hors classe) ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019-60-45 du 12 décembre 2019 portant délégation de signature à M.
Denis DELCOUR, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ;

VU la déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement reçue le 3 avril 2020,
présentée par la Société PURE SALMON, enregistrée sous le no  62-2020-00101 et relative à la
réalisation de 2 sondages de recherche d'eau sur la commune de ISQUES ;

donne récépissé du dépôt de sa dé  claration à  :    : 

PURE SALMON
160, Robinson Road

068914 SBF CENTER SINGAPOR
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concernant la réalisation de deux sondages de recherche d'eau dont la réalisation est prévue sur la
commune de ISQUES, pour les besoins d’une future ferme aquacole souhaitant s’implanter sur le
parc d’activités de Landacres à BAINCTHUN.

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises  à  déclaration  au titre  de l’article  L 214-3 du code de  l’environnement.  Les  rubriques
concernées de l’article R.214-1 du Code de l’environnement sont les suivantes :

Rubriques Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création  de  puits  ou  d’ouvrage  souterrain,  non
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D)

Déclaration 11/09/2003
modifié

2.2.3.0 Rejet dans les eaux de surface, à l’exclusion des
rejets visés aux rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0
et 2.1.5.0 :

1° Le flux total de pollution brute étant :
a)  Supérieur  ou égal  au niveau de référence  R2
pour l’un au moins des paramètres qui y figurent
(A)
b) Compris entre les niveaux de référence R1 et
R2  pour  l’un  au  moins  des  paramètres  qui  y
figurent (D)

2°  Le  produit  de  la  concentration  maximale
d'Escherichia  coli,  par  le  débit  moyen journalier
du  rejet  situé  à  moins  de  1  km  d’une  zone
conchylicole  ou  de  culture  marine,   d’une  prise
d’eau potable ou d'une zone de baignade, au sens
des articles D.1332-1 et D.1332-16 du code de la
santé publique étant :
a) Supérieur ou égal à 1011  E coli/j. (A)
b) Compris entre 1010 à 1011 E coli/j. (D)

Déclaration 27/07/06 modifié

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 4 juin 2020, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet, conformément à
l’article R.214-35 du Code de l’environnement.

Au cas où le  déclarant ne respecterait  pas  ce délai,  il  s'exposerait  à  une amende pour  une
contravention de 5ème classe d'un montant maximum de 1500 euros pour les personnes physiques.
Pour les personnes morales, le montant est multiplié par 5.
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Durant ce délai,  il  peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé
régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles
peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations. 

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai,  le présent
récépissé vaut accord tacite de déclaration.

A cette échéance, copie de la déclaration et du présent récépissé seront alors adressées à la mairie de
la commune de ISQUES où cette opération doit  être réalisée,  pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois ainsi qu’à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE du Bassin Côtier du
Boulonnais pour information. Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet
de la préfecture du Pas-de-Calais durant une période d’au moins six mois.
 
Conformément à l’article L.514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à
un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative
compétente  et  notamment  au  tribunal  administratif  de  LILLE  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr, dans les délais prévus à
l’article R..514-3-1 du même code :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions en mairie
de ISQUES ;
2° Par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Le Service de l’Environnement en charge de la police de l'eau devra être averti de la date de début
des travaux ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé, pourra entraîner l'application des
sanctions prévues à l'article R.216-12 du Code de l'environnement.

En application de l’article R.214-40 du Code de l’Environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté avant réalisation, à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

L’article R.214-40-3 du code de l’Environnement  précise que,  sauf cas de force majeure ou de
demande justifiée et  acceptée de prorogation de délai, la déclaration d’un projet cesse de produire
effet  lorsque  celui-ci  n’a  pas  été  mis  en  service  ou  réalisé  dans  le  délai  fixé  par  l’arrêté
d’autorisation ou, à défaut, dans un délai de trois ans à compter de la date de déclaration, à défaut de
quoi la déclaration devient caduque.

Les agents mentionnés à l’article L.172-2 du code de l’environnement et notamment ceux chargés
de la  police  de l’eau et  des  milieux  aquatiques  auront  libre  accès  aux installations  objet  de la
déclaration, à tout moment, dans le cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

100, Avenue Winston Churchill – 62022 ARRAS SP 7 -  03.21.50.30.18 - télécopie 03.21.5(.01.49

http://www.telerecours.fr/


Pendant l’exécution des pompages d’essai, qui s’effectueront dans les conditions prévues par le
pétitionnaire dans sa demande précitée, toutes les précautions seront prises pour assurer une bonne
évacuation des eaux d’exhaure et le suivi des éventuels impacts sur le milieu naturel. 

ARRAS, le 6 avril 2020
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer er par subdélégation

Le Chef du Service de l’Environnement

Olivier MAURY

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'instruction de votre dossier par les agents chargés de la police de l'eau en application du 
code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification des informations qui 
vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au guichet unique de police 
de l'eau où vous avez déposé votre dossier,
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